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LE phénomène des « fey-men », ces nouveaux« hommes d'affaires » d'ungenre assez particulier,comme il en compte désor-mais des tas à Libreville,n'a pas fini de faire des vic-times. Il faut même obser-ver que malgré lesdénonciations des actesposés au quotidien par cesindividus sans scrupules, ils'en trouve, au sein desnantis, des personnes quicontinuent à croire que cequi se dit ou se raconte à cesujet n'est qu'une vue del'esprit. Pas cependant sûrqu'après avoir été dépouil-lée de la bagatelle de 126millions de francs, pour ob-tenir du vent en retour,une nouvelle victime, unchef d'entreprise gabonais,prêtera encore attention,pour sa part, à tout ce qui atrait aux affaires louches. En effet, en juin dernier,alors qu'il vient de perce-voir un virement de 126millions de francs, Prosperest contacté par téléphone,sans trop savoir commentson numéro a été obtenu,par un certain Patrick, dé-clarant résider à Makokou.L'appelant se présente va-guement à son interlocu-teur comme étant un deses anciens manutention-naires au port d'Owendo. Patrick lui fait ensuite com-

prendre qu'à l'issue dupassage de la délégation duprojet Graine dans son vil-lage, un « Européen » dunom de Philippe Chardier aété présenté aux villageois.Et que ce dernier se pro-pose d'acheter les grainesd'ébène, découvertes dansla province de l'Ogooué-Ivindo, à 100 euros (envi-ron 65 000 francs CFA)l'unité. Séance tenante, Patrickcommunique à Prosperl'adresse téléphonique du« Blanc ». Le chef d'entre-prise, pour en avoir lecœur net, décide d'entreren contact avec le fameuxEuropéen. Ce dernier, ma-niant parfaitement salangue, se présente à luicomme étant le chargé desachats du produit enAfrique. Le Blanc indique,en outre, à son correspon-dant à l'autre bout du filque le siège social de la so-ciété qu'il représente setrouve au Qatar, et quecelle-ci est bénéficiaired'un marché de reboise-ment des pays du Sahel. Entre-temps, pour faire as-seoir convenablement l'ar-naque, et ne pouvanttraiter directement avec lefameux client, Patrick pro-pose à Prosper de managerl'affaire en devenant le re-présentant des villageois,étant entendu que tousdeux toucheraient les 90%de l'achat. Intéressé et sé-duit par toutes ces bellesparoles, Prosper s'appro-

prie le marché et demandeque les fameuses grainesquittent Makokou pour Li-breville.
CONFIRMATION• Com-mence alors le processusd'escroquerie, caractériséenotamment par l'exigencefaite à l'entrepreneur d'en-voyer près de 200 000francs aux villageois pourle transport du produit. Cedernier, sans se douter dequoi que ce soit, adhère àla demande des "ruraux". Une fois à Libreville, Pros-per demande à voir le pro-duit, mais sesinterlocuteurs lui disentque c'est un « patrimoinefamilial » et, en tant que tel,il doit d'abord s'acquitterde la somme de 26 mil-lions. Une fois le magotaboulé, Prosper contactealors Philippe Chardierpour l'achat du produit.Mais ce dernier exige aupréalable qu'un "expert"lui confirme que la mar-chandise est de bonne qua-lité. Et ce spécialiste nepeut être qu'un délégué desa société. C'est alors qu'entre enscène un certain Adjovi,qui estime que cette confir-mation doit être faite selonles normes internationales,après le transfert des fa-meuses graines d'ébène auQatar. Mais il faut, pourcela, que Prosper paie, paieet paie encore. Jusqu'à cequ'il dépense sans comp-ter. Sans toujours voir lebout du tunnel. 

Sa descente aux enfersamène l'entrepreneur àconstater qu'il vient devoir s'envoler près de 126millions, sans rien gagneren retour. Il réalise, enfin,qu'il est tombé au beau mi-lieu d'une arnaque dirigéecontre lui. Il n'en fallait pasplus pour qu'il déposeplainte contre ses spolia-teurs à la Direction géné-rale des contre-ingérenceset de la sécurité militaire(DGCISM).De l'enquête diligentée parles agents du « B2 », il enressort que le plaignant aété pris en étau par une as-sociation de malfaiteursopérant sous de faussesidentités. Il s'agit, en pre-mier, de Brel Bibandzou-lou, Gabonais de 31 ansrésidant à Libreville et déjàcondamné pour coups etblessures volontaires. Ilprenait part, dans la vasteescroquerie orchestréecontre l'entrepreneurProsper, en tant que villa-geois du nom de Madoun-gou. Il œuvrait aux côtés d'unautre « villageois »,Edouard Sole, alias PapaCésar, 52 ans, habitant cu-rieusement Owendo, etdont la mission communea consisté à rencontrer le« client » avec la « mar-chandise » qui n'était riend'autre que des grainesquelconques. Il y a eu aussi l'interven-tion de Gus Ward, ressor-tissant libérien de 36 ans,

et celle d'un autre Gabo-nais de 33 ans, Guy Ngomarésidant Derrière-la-Pédia-trie d'Owendo. Interpellés, puis présentésdevant le parquet de Libre-ville, ils ont tous été placéssous mandat de dépôt,jeudi dernier, à la prison

centrale. Seuls leurs com-plices présumés, Mande,Franck, Adam's, Joh, Abintaet Utche, ont réussi à pren-dre le large. Mais à laDGCISM, on assure quecette escapade des concer-nés ne saurait être de trèslongue durée. 

Un entrepreneur gabonais se fait siphonner 126 millions !
A la suite d'une vaste opération d'escroquerie dirigée contre lui

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon

...le groupe a eu
le temps d'étu-
dier tous les
gestes de l'en-
trepreneur...
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... avant de frapper.
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... des membres
assidus...
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Les fameuses "graines d'ébène" qui devaient être
vendues à environ 65 000 francs l'une.
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Grâce au réseau dont
ils sont...
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EN voulant se venger d’uncertain Ali, un ressortissantmalien avec qui elle a eu uneaventure,  Malaïcka Ma-ganga Moussavou, Gabo-naise de 24 ans, séjourneactuellement à la prisoncentrale de Port-Gentil, oùelle vient d'être placée sousmandat de dépôt par les au-torités judiciaires. On lui re-proche de s'être introduitenuitamment chez autrui, etd'y avoir subtilisé des effetsqu'elle croyait appartenir àson étalon. De source policière, le 10août dernier, vers minuit, lesfrères maliens Diawara Yaté

et Cheickné se présentent aucommissariat central avecune jeune femme, MalaïckaMaganga Moussavou, qu’ilsvenaient de surprendre aucarrefour Ngadi, en posses-sion de leur téléviseur, deuxtéléphones portables, unesomme de 42.000 francs etune carte de séjour apparte-nant à Diawara Yaté. Danssa plainte, ce dernier ex-plique qu'en regagnant sondomicile cette nuit-là, ilconstate que la télévisionn’est plus à sa place habi-tuelle. Il va alors réveillerson frère Diawara Cheickné,qui dort dans l'une despièces de la maison, pour tâ-cher de comprendre ce qu'ilse passe. Cheickné lui ré-pond qu'il n'a pas déplacél'appareil. 
Pendant qu'ils entrepren-nent des recherches auxalentours de leur domicile,un de leur compatriote etvoisin leur déclare avoir

aperçu une jeune femmeportant à emprunter unécran plasma et cherchantun taxi vers le carrefourNgadi. Aussitôt dit, les deux

frères se transportent surles lieux, trouvant la "visi-teuse" inconnue en posses-sion de son butin. Interrogée à son tour, Ma-laïcka Maganga Moussavou,tout en reconnaissant lesfaits qui lui sont reprochés,explique qu'elle a eu une re-lation amoureuse avec uncertain Ali, qui lui auraitmontré le domicile des Dia-wara comme étant le sien.Qu'elle a sollicité une assis-tance financière auprès del'homme, mais constatantque ce dernier ne répondaitplus à ses appels, elle auraitalors décidé de lui fairepayer son "ingratitude" ense rendant chez lui pour ré-cupérer quelques-uns de sesbiens, aux fins de les tenir engage, jusqu'à ce que le fa-

meux Ali remplisse sa partdu "contrat". Il se trouve, malheureuse-ment, que le domicile visiténuitamment et les effets em-portés ne sont guère ceux del'homme qu'elle recherche.Mais plutôt ceux de DiawaraYaté, 34 ans et briquetier,domicilié au quartier Ngadi,qui jure ne pas du toutconnaître l'homme que lacoiffeuse du quartier Chicrecherche.    Poursuivie pour vol aggravé,Malaïcka Maganga Moussa-vou a donc été placée, jeudidernier, sous mandat dedépôt à la prison du Châteaupar le parquet de Port-Gen-til. En attendant son juge-ment, probablement dansles tout prochains jours.

Elle se trompe de cible et se retrouve au "Château"
Vol aggravé/En voulant "punir" son copain

J-P. A.
Port-Gentil/Gabon

Malaïcka Maganga Moussavou et son butin, peu
avant son transfert à la prison du Château.
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